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Association des Retraités Cadres Dirigeants 
de l’Association des Paralysés de France  

 
   arcadi-apf@orange.fr 

 
 

Assemblée Générale du 3 juin 2014 
 

IEM-APF « Le Vent de Bise » - LIEVIN (62) 
 
 
 
Présents : Jacques Ravaut, Louis Dimier-
Vallet, Dominic Bodinier, Christian Caron, 
Alain Leroyer, Dominique Bouillet, Michel 
Breton, Béatrice Declercq, Agnès Harleux, 
Joël Satiat, MHélène Bodinier. 
 
Participaient également :  
Geneviève Breton, Marie Dimier-Vallet, 
Michel Bouillet. 
 
Excusés : Philippe Ebrard, Roger Dartois, Jean-Pierre Carbonnier, Marc Rouzeau, Denise 
Adam. 
. 
 
 
 
 
1 – Jacques souligne d’abord les départs de nos collègues et amis : 
Trois adhérents : Jean Pasquier, François Leviel, Jean-Claude Bail 
Un non-adhérent : Philippe Place  
 
 
2 - lecture du rapport d’activité et lecture du rapport financier. 
La valorisation du bénévolat apparaitra au rapport budgétaire de 2013, en tant que 
« contribution volontaire ». Les heures seront valorisées sur la base du SMIC brut non chargé. 
Ces deux rapports sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
3 – le devenir de l’association 
Débat autour de la question : 

« Pourquoi les nouveaux retraités semblent-ils ne pas vouloir nous rejoindre ? » 
Cette question en a généré beaucoup d’autres : 
- Les directeurs actuels ont-ils la même possibilité que nous de créer des liens d’entente. Se 
connaissent-ils ? Ont-ils envie de travailler ensemble ?  
- Quelle est la part des effets de la régionalisation ?  
- Les réunions par type d’établissement ne manquent-elles pas ?  
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- N’y a-t-il pas eu ces dernières années de vraies souffrances, liées à des personnes, par 
rapport à la hiérarchie ? Pourquoi certains ne veulent-ils plus « mettre les pieds » à l’APF ? 
Certains craignent-ils de rencontrer certaines personnes qui représentaient l’APF ? 
- … 
 
Eu égard à certains contacts avec des adhérents présents et avec d’anciens collègues, nous 
avons été tentés de répondre oui aux dernières questions. 
Rappelons qu’Arcadi est d’abord une association d’anciens collègues. Nos rencontres sont des 
liens d’amitié. 
Nous décidons quand même d’envoyer la plaquette Arcadi à tous les nouveaux retraités, hors 
circuit APF, et de proposer une première année d’adhésion gratuite. 
 
 
4 – la cotisation annuelle  
Elle sera maintenue à 30€  en 2015. 
 
 
5 – Action en accord avec l’article 8 des statuts 
Le projet d’utilisation du fonds de solidarité est présenté par Dominique Bouillet. Voir pièces 
jointes. 
500€  sont déjà déposés sur cette ligne budgétaire en 2014. 
Trois membres du CA composent une commission pour finaliser ce projet : Dominique 
Bouillet, Alain Leroyer, Béatrice Declercq. La commission se réunira deux fois par an, aux 
mêmes dates que le CA. 
Déroulement : 

 fin septembre 2014  
Envoi postal du projet actuel à tous les établissements APF*, avec une 
date limite de renvoi du dossier à Arcadi le 15 novembre 2014 à l’adresse 
d’Arcadi  339 rue du Chêne, 44430 Le Loroux-Bottereau. 

 fin novembre, voire début décembre (même date que le CA) 
réunion de la commission pour étude des projets et sélection.  
Information aux établissements sélectionnés avec demande de 
compléments de projet si nécessaire. 

 courant mars (même date que le CA) 
finalisation du choix et mise en œuvre 
 

*le listing de toutes les structures APF sera demandé par Jacques à Prosper Teboul.  
Prévoir 270 € de frais postaux environ. 
 
 
6 – Solidaires sans frontières  
Christian Caron présente cette association créée en 1979 et dont il vient d’être élu Président. 
SSF bâtit des projets très concrets au Bénin, en aidant au démarrage d’action à visée 
économique, sous forme de prêts remboursables. Le diaporama était très parlant. 
Pour tout savoir sur cette association :  
 
 
 
 
 
 
 

SOLIDAIRES SANS FRONTIERES 
8, Résidence « Les Cèdres » 91280 Saint Pierre du Perray 
www.solidaires-sans-frontieres.org 
Soutenir les actions de Solidaires sans Frontières -  
contact@solidaires-sans-frontieres.org 
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7 – Participation aux journées d’Arcadi 
La présence des conjoints des arcadiens décédés est possible. Les situations seront prises en 
compte au cas par cas, avec une invitation personnalisée. 
 
8 - Election du tiers sortant. 
Agnès Harleux, Dominique Bouillet et MHélène Bodinier sont réélues pour trois ans. 
 
 
 
9 - Prochaine rencontre annuelle. 
Elle aura lieu à Bordeaux en mai ou juin selon l’organisateur. Philippe Ebrard sera sollicité. 
 
 

************* 
 
 
A l’issue de l’Assemblée Générale le bureau a été réélu en l’état. 

 
Président : Jacques Ravaut 
Trésorier : Louis Dimier-Vallet 
Secrétaire : MHélène Bodinier 

 
 

************* 


